
Division des Études Techniques
potdp_rpp@ville.montreal.qc.ca

Demande de permis d’occupation ou d’obstruction 
temporaire du domaine public Règlement R.R.V.M. 
c-4.1, a. 4 Règlement R.R.V.M. c.O-0.1, a. 31

Renouvellement permis: no

#Contrat de Ville de Mtl:

Chargé de projet Ville de Mtl: 

Permis de coupe no : 

CÔTÉ : EST

�

OUEST

� 

NORD

� 

SUD

� 

ET LA RUE : 

1 DEMANDE PAR RUE -  
RETOURNER PAR COURRIEL 

EMPLACEMENT : ________________________
(RUE OU RUELLE OCCUPÉE) 

ENTRE LA RUE :_________________________

ADRESSE DE L’IMMEUBLE 
VISÉ PAR LES TRAVAUX : _____________________

NATURE DE L’OCCUPATION 
OU DE L’ENTRAVE : 

(INFORMATION OBLIGATOIRE : Conteneur, échafaudage, clôture de chantier, grue, etc.) 

VOTRE DEMANDE D’OCCUPATION DOIT NOUS PARVENIR 5 JOURS À L’AVANCE 

NOM DU 
REQUÉRANT : 

ADRESSE : 
(Nom du requérant et/ou numéro d’enregistrement de la compagnie) 

(Adresse de facturation ou de la compagnie) 

VILLE : 

TÉLÉPHONE : 
NOM DU 
DEMANDEUR : 

CODE POSTAL : 

TÉLÉCOPIEUR : 

FONCTION : 

DURÉE PRÉVUE DE L’OCCUPATION OU DE L’ENTRAVE :  

DÉBUT :  ________ / ________ / ________   À  ________ / ________ / ________ 

TYPE D’OCCUPATION OU D’ENTRAVE :  

TROTTOIR : � Obstruer (avec un passage piétonnier de 1,5 mètre conservé en tout temps)  

� Barrer (avec signalisation trottoir barré aux intersections) 

SURFACE : � 0 à 50 m² � � Plus de 100 m² : __________ m² 

RUE: � 3 mètres (1 voie) �

50 à 100 m² 

6 mètres (2 voies) � Barrer 

� Autres : _______________________________________________________________________ 

RUELLE : � Obstruer � Barrer complètement 

STATIONNEMENT (Nombre d’espaces, un espace = 7 m ou 22 pieds) : ______________ 

BORNES DE STATIONNEMENT (Numéros formés de 2 lettres et 3 chiffres) : 
DE ______ - _________   À  ______ - _________ 

CAPUCHONS :  � Oui  � Non 

N.B Toute demande d'annulation doit être transmise 48 hres avant la date de fin de votre permis.
Signature : Date :   /  / 

N.B Toute demande incomplète ou non transmise dans les délais pourrait être rejetée.

COURRIEL: ______________________________________

_____________________________________




